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PV N° 03 SEANCE  DU MARDI 12.11.2024 

 
 

Membres Présents: 

 
MR :  

Ordre du jour: 
 

Traitement des Affaires 

 

CHAMPIONNAT HONNEUR SENIOR  

Journée Du 08 ET 09/11/2024 
AFFAIRE N° 01:    MATCH :  EOB / CAB DU 08/11/2024 SENIOR 

- SID AHMED Zineddine lic N°24W10J0528 (EOB) Avert (JD) 
- DEROUAZ Mohamed Amine lic N°24W10J0545 (EOB) Avert (CAS) 
             - Une amende de Vingt mille Dinars (20.000.00 DA) est infligée à l’équipe (IRBE) 

pour absence de l’entraineur (1ER Infraction art 53 Alinéa 2 Règlements Généraux édition 

2019 et art 10 Alinéa 7 Dispositions réglementaires relatives aux compétitions de football 

Amateur saison 2023/2024) A/C du 08/11/2024. 
 

Championnat Jeunes Journée Du 01 ET 02/11/2024 

AFFAIRE N° 06:    MATCH : DJ54 / CAB DU 08/11/2024  «U19» 

- KERMICHE Tahar lic N°24W10J0272 (CAB) Avert (AJ) 

- BENTAHAR Yassine Lic N° 24W10J0272 (CAB) Avert (AJ) 
             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( DJ54 ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 25/10/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( CAB ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 25/10/2024. 

AFFAIRE N° 07:    MATCH : DJ54 / CAB DU 08/11/2024  «U17»  

              - HALIMI Hassen lic N°24W10J0684 (DJ54) Avert (AJ) 

              - AMARA Mossab lic N°24W10J0679 (DJ54) Avert (AJ) 
Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des 

jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 
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             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (CAB) 

pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 08:    MATCH : DJ54 / CAB DU 08/11/2024  «U15»  

            - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (DJ54) 

pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (CAB) 

pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 09:    MATCH : EOB / ME  DU 08/11/2024  «U19» 

-  ADOUM Abd El Ghani Lic N° 24W10J0192 (ME) Avert (AJ) 
             -Une Amende de  Cinq  mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ME) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des 

jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 10:    MATCH : EOB / ME DU 08/11/2024  «U17»  

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ME) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des 

jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 

AFFAIRE N° 11:    MATCH : EOB / ME DU 08/11/2024  «U15»  

             -BELAID Akram lic N°24W10J0272 (EOB) Avert (AJ) 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (EOB) 

pour absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (ME) pour 

absence de l’entraineur (Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories des 

jeunes éditions 2015) A/C du 08/11/2024. 
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AFFAIRE N° 12:    MATCH : IRBE / USA  DU 09/11/2024  «U19» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USA ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 13:    MATCH : IRBE / USA  DU 09/11/2024  «U17» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 14:    MATCH : IRBE / USA  DU 09/11/2024  «U15» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( IRBE ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

             -Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe ( USA ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 15:    MATCH : RAV/ JSE  DU 09/11/2024  «U17» 

              - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (RAV ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

AFFAIRE N° 16:    MATCH : RAV / JSE  DU 09/11/2024  «U15» 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (RAV ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 

             - Une Amende de  Cinq mille Dinars (5000.00 DA) est infligée à l’équipe (JSE ) 

pour absence de l’entraineur ( Art 45 Alinéa 2 Règlements des championnats des catégories 

des jeunes édition 2015) A/C du 09/11/2024. 
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TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DISCIPLINAIRE ETATS 
STATISQUES 

JOURNEE DU 08 ET 09/11/2024 

Désignation Seniors  Jeunes Total 

Nombres Affaires 01 09 10 

Avertissements 01 06 07 

Contestations de 

décisions  
//// /// /// 

Expulsions /// /// /// 

Expulsions Entraineurs /// //// //// 

Expulsions dirigeants // // // 

Conduite incorrect // // // 

mauvaise organisation // // // 
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